
Généralement non compatibles* :
n L’aménagement à grande échelle ou d’autres activités qui perturbent l’habitat de façon importante ou la coupe de végétation.
n Modification du drainage qui se traduit par une modification à long terme ou permanente de l’humidité du sol dans l’habitat.

*  Si vous envisagez d’entreprendre une activité qui pourrait ne pas être compatible avec l’habitat général, veuillez communiquer avec le bureau du MRN de 
votre région pour obtenir plus de renseignements.

Exemple d’application de la protection de l’habitat général du mûrier rouge
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